
COMPTE RENDU DU CONSEIL DU 6 JANVIER 2020

 

PRESENTS : Dominique CHAUVIN, Martial BASTAROLI, Daniel JEANNAUX, Robert TOMATIS,
Julie DAVID.

EXCUSES : Marine BINETRUY, Christopher SANTOS.
ABSENTS : Fabrice RAMBOZ, Daniel ADAM.

 Approbation du compte rendu du 2 Décembre 2019.

ORDRE DU JOUR     :

1. Réflexion sur le budget 2020,
2. Factures du mois de Décembre,
3. DIA à valider,
4. Délibération SIDEC,
5. Compte rendu activité du camping par les 2 régisseurs.

1. Réflexion sur le budget 2020     :
Le conseil municipal a réfléchi aux prochains travaux a effectués en  2020 qui seront validés 
en mars suivant le budget de l’année :

- Rénovation de l’appartement au-dessus de l’ancienne trésorerie, 
- Changement des fenêtres de la salle polyvalente, 
- Achet d’une balayeuse, 
- Rénovation des salles des bains des deux F1 au-dessus de l’office de tourisme, 
- Création d’un appartement au-dessus de l’office de tourisme, 
- Changement du poste informatique de la secrétaire de Mairie.

2. Facture du mois de Décembre     :
Dorénavant, le conseil municipal contrôlera à chaque réunion toutes les factures payées le 
mois d’avant pour un meilleur suivi du budget.

3. DIA (Déclaration d’intention d’aliéné) à valider     :
La commune ne fait pas jouer son droit de préemption pour la vente du Garage Petetin.

4. SIDEC (Maître d’œuvre de la Place des Annonciades)     : 
Le conseil municipal décide de clore la convention avec le SIDEC concernant le bourg ancien. 

5. Le camping     : 

Le camping est en constante progression, cette année 853 nuitées à 8€, soit un chiffre 
d’affaire de 6 824€. 

La commune souhaite réinvestir cet argent afin d’améliorer le confort des campeurs. Les deux
régisseurs nous on fait remonter les remarques des vacanciers : 

- Installer un distributeur à 
savon dans les sanitaires, 

- Avoir une meilleure réserve de
papier toilette, 

- Effectuer les travaux pour 
évacuer les eaux usées des 
camping-cars,

- Installer des prises 
supplémentaires, 

- Changer le robinet dans les 
anciens sanitaires, 

- Installer des tables et des 
bancs, 

- Installer un barbecue scellé, 
- Couper les branches des 

arbres plus courtes, 
- Faire quelques travaux pour 

créer un endroit propre pour 
ranger les poubelles, 

- Installer de la signalétique 
pour déterminer l’espace 
réservé aux tentes et aux 
camping-cars / caravanes.



Le conseil municipal reparlera dans une prochaine réunion de ces points et validera au budget
les réalisations 2020. 

FIN DE LA SEANCE : 23H00 Julie
DAVID 


